
COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 30 MAI 2024 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 30 mai 2024 à 19h00, dans la salle 

du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoît Gauvan, Maire d’Oraison. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 
 

Mme Nathalie Ballot, pouvoir à Mme Angélique Bonnafoux 

Mme Christelle Berteau, pouvoir à Mme Marie Thérèse Martinon 

M. Julien Gozzi, pouvoir à M. le Maire 

 

 

                                                                Secrétaire de Séance : M. Michèle Saez 

 

 

 

                                                                                                                                       DCM 46/2024 

 

 

OBJET : APPROBATION DU CONTRAT DEPARTEMENTAL DE SOLIDARITE   

                TERRITORIALE (CDST) 2024-2026  

                INTEGRATION DU PROJET DE POLE SANTE-SOCIAL 

 

 

Depuis 2019, le Conseil Départemental s’est engagé dans une politique de contractualisation avec 

les EPCI du département afin de partager une stratégie de développement avec les acteurs du 

territoire. Les premiers contrats concernaient la période 2019-2020 puis la période 2021-2023.  

 

Lors de sa session du 22 mars 2024, l’assemblée départementale a validé huit contrats 

départementaux de solidarité territoriale pour la période 2024-2026. 

La nouvelle vague de contractualisation est axée autour de deux stratégies : 

- L’amélioration de la qualité de vie et des services aux populations. 

- La préservation et la valorisation des patrimoines naturels et culturels. 

 

Le principe de cette contractualisation consiste à définir une enveloppe départementale globale 

annuelle de concours financiers par volet, qui sera répartie entre les territoires.  

Le présent contrat (cf. annexe) est ainsi conclu pour une durée de trois ans. 

 

Les projets à caractère structurant sont prioritaires, notamment les projets de construction ou de 

rénovation à portée territoriale et les projets verts. Les projets identifiés doivent démarrer durant la 

période de référence du contrat. 

 

Au regard des critères, il a été décidé d’intégrer dans le CDST le projet de pôle santé-social. En 

effet, ce projet à portée communautaire sera un projet structurant pour le bassin de vie, intégrant une 

maison de santé, un centre-social mutualisé (regroupant les acteurs sociaux du territoire tels que le 

centre médico-social, l’ADMR, le CCAS, le centre médico-psychologique) et l’aménagement des 

espaces publics extérieurs. 

 

Un financement de 250 000 € est sollicité auprès du Département au titre du CDST. 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice :  29 

Présents :  26 

Pouvoirs :    3      

Suffrages exprimés : 29   

 Date de la convocation : 13/05/2024 



 

 

 

 

 

 

 
     

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

 

 APPROUVE le Contrat Départemental de Solidarité Territoriale (CDST) joint en annexe, 

intégrant le projet de pôle santé-social. 

 

 AUTORISE M. le Maire à signer le CDST ainsi que tous les documents y afférents. 

 

 SOLLICITE pour le projet de pôle santé-social une subvention du Département au titre du 

CDST à hauteur de 250 000 €. 

 

 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 

 
 

 

 
Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
05/06/2024 

 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, d’un recours contentieux 

auprès du Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un 
délai de deux mois pour répondre. 

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 

déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 



 
 



 
 



 
 



 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 

 



 
 


